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La séance est ouverte à 11 heures .

POINT 97 DE L’ORDRE DU JOUR : ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE (suite)
(A/51/3 (Deuxième partie), A/51/87, A/51/131, A/51/208-S/1996/543, A/51/210,
A/51/211-S/1996/551, A/51/295, A/51/357, A/51/462-S/1996/831 et A/51/375)

a) APPLICATION DES DÉCISIONS ET RECOMMANDATIONS DE LA CONFÉRENCE DES
NATIONS UNIES SUR L’ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT (suite) (A/51/3
(Deuxième partie), A/51/76 et Add.1, A/51/510)

b) SESSION EXTRAORDINAIRE CONSACRÉE À UN EXAMEN ET UNE ÉVALUATION
D’ENSEMBLE DE LA MISE EN OEUVRE D’ACTION 21 (suite) (A/51/420)

1. M. LANGLEY (Nouvelle-Zélande) déclare qu’Action 21 doit être l’étalon par
rapport auquel doivent être évalués les résultats obtenus au cours des cinq
dernières années et doivent être identifiés les domaines dans lesquels ils n’ont
pas répondu à l’attente générale. Pour l’avenir, l’un des aspects les plus
importants est l’efficacité des institutions et les relations qui existent entre
elles. Les priorités en matière de développement durable diffèrent d’un pays à
un autre, mais chacun reconnaît sans doute la nécessité de disposer
d’institutions solides qui puissent s’attaquer aux problèmes liés à
l’environnement et au développement durable au plan international. Or, la
Nouvelle-Zélande est préoccupée par la prolifération de processus et d’organes
internationaux qui s’occupent de questions semblables. La session
extraordinaire consacrée à l’examen et à l’évaluation d’ensemble de la mise en
oeuvre d’Action 21 devra être une occasion de déterminer comment l’on pourrait
améliorer les performances de la Commission du développement durable en tant que
principale instance politique en matière d’environnement et de développement
durable.

2. Pour un grand nombre d’États Membres, le Programme d’action de la Barbade
pour le développement des petits États insulaires en développement est le cadre
dans lequel Action 21 pourra être appliqué dans la pratique et un développement
durable pourra être instauré.

3. Les cinq semaines prévues pour la préparation de la session extraordinaire
devraient suffire. À sa session en cours, l’Assemblée ne devrait pas essayer
d’imposer de limites au processus préparatoire et devrait attendre, pour
déterminer les questions à régler, que ce processus commence en 1997.

4. M. MARQUES (Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et
la culture (UNESCO)), rendant compte des résultats du Sommet solaire mondial qui
s’est tenu récemment à Harare (Zimbabwe), fait savoir que l’UNESCO et plusieurs
autres partenaires ont entrepris trois ans auparavant de préparer le Sommet
solaire dans la conviction que la mise en valeur de sources d’énergie
renouvelables est une activité bénéfique non seulement du point de vue
environnemental mais aussi du point de vue social. Deux des principaux
obstacles à une utilisation plus large des sources d’énergie renouvelables sont
le manque d’information sur les possibilités qu’elles offrent et l’absence de
volonté politique de les mettre en valeur et de les généraliser. Aussi, a-t-on
commencé à préparer la tenue d’un sommet mondial sur l’énergie solaire et les
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autres sources d’énergie renouvelables afin de donner un élan politique nouveau
à leur mise en valeur à l’échelon le plus élevé.

5. Le processus préparatoire du Sommet a été fondé sur une approche
principalement axée sur l’exécution, et les pays ont été invités à participer
aux réunions régionales pour identifier leurs priorités nationales et soumettre
à l’examen des projets hautement prioritaires de mise en valeur de sources
d’énergie renouvelables. Il est rapidement apparu clairement que le processus
préparatoire devrait être supervisé par un organe consultatif de niveau élevé
et, à sa session de novembre 1994, le Conseil exécutif de l’UNESCO a approuvé la
création d’une Commission solaire mondiale présidée par M. Mugabe, Président du
Zimbabwe. La Commission se compose de 16 chefs d’État ou de gouvernement de
toutes les régions du monde.

6. Les principales conclusions auxquelles le Sommet est parvenu ont été que
les sources d’énergie renouvelables constitueraient un élément important du
secteur de l’énergie au XXIe siècle et elles méritaient d’être mises en valeur
et utilisées à grande échelle à l’avenir. Il a également été décidé de lancer
un Programme solaire mondial (1996-2005) dont la préparation devrait être
achevée en juin 1997.

7. M. MARRERO (États-Unis d’Amérique) déclare que les États-Unis, préoccupés
par les changements environnementaux constatés de par le monde et les pressions
qui s’exercent sur les ressources mondiales, ont mis les questions
environnementales au coeur de leur politique étrangère. Ils ont participé
activement aux négociations concernant le problème posé par les émissions de gaz
qui causent l’effet de serre, le commerce de produits chimiques toxiques, la
diminution des stocks de poisson, la pollution marine causée par des activités
basées à terre, le déboisement et la désertification. La délégation américaine
s’associe à toutes celles qui souhaitent voir renforcée l’efficacité des
institutions internationales qui s’occupent de l’environnement et du
développement durable. Il faut réaffirmer le rôle de la Commission du
développement durable en tant qu’instance politique de niveau élevé, et celui du
Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) en tant qu’institution
responsable de l’élaboration des politiques environnementales, de l’analyse
scientifique, du suivi et de l’évaluation.

8. Si la mise en oeuvre d’Action 21 n’est pas aussi rapide que beaucoup le
souhaiteraient, le concept de développement durable est aujourd’hui beaucoup
mieux compris dans le monde entier, et chacun reconnaît maintenant que la
croissance économique doit porter en soi le germe de son propre renouveau et non
de sa propre destruction. La délégation américaine espère que la session
extraordinaire de l’Assemblée générale qui doit se tenir en 1997 sera une
occasion d’élargir le rôle de la Commission du développement durable pour lui
permettre d’agir en tant que principale Commission du Conseil économique et
social. Elle devrait prendre l’initiative d’examiner et de superviser
l’application intégrée des résultats des conférences qui se sont tenues
récemment sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. C’est
lorsqu’elle s’est employée à rehausser la valeur d’Action 21 que la Commission a
le mieux réussi, par exemple en rassemblant des organes nationaux de promotion
du développement durable pour qu’ils puissent partager les données tirées de
l’expérience acquise ou en identifiant les domaines dans lesquels les moyens
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d’exécution sont insuffisants, comme elle l’a fait lorsqu’elle a créé le Groupe
intergouvernemental spécial sur les forêts. À l’avenir, la Commission devrait
se pencher sur les aspects environnementaux, sociaux et économiques du
développement durable. Elle devrait faire porter son attention sur des
problèmes multisectoriels de caractère général comme la qualité de la vie en
milieu urbain, la rapidité de l’accroissement démographique, les excès de la
consommation et la durabilité des approvisionnements alimentaires mondiaux. La
délégation des États-Unis pense elle aussi qu’il faudrait que le secteur privé
participe davantage aux activités de la Commission du développement durable.

9. M. INSANALLY (Guyana), parlant au nom de la Communauté des Caraïbes
(CARICOM), dit que chacun s’accorde de plus en plus à reconnaître que la région
des Caraïbes est particulièrement vulnérable et doit spécialement retenir
l’attention si l’on veut qu’elle puisse parvenir à un développement durable.
Les pays du CARICOM ont assumé la responsabilité principale de leurs propres
efforts de développement, tout en étant pleinement conscients de ce que ceux-ci
ne pourront en définitive être couronnés de succès que s’ils sont entrepris dans
un cadre de coopération internationale et sur la base d’un partenariat fondé sur
le principe de responsabilités communes mais différenciées. Les pays du CARICOM
se félicitent des résultats positifs qu’a donnés la mise en oeuvre d’Action 21
mais considèrent que la promesse d’une coopération internationale renforcée n’a
pas été tenue.

10. La session extraordinaire que l’Assemblée générale doit consacrer à
l’examen de la mise en oeuvre d’Action 21 doit reposer solidement sur sa
résolution 50/113. Cet examen devrait être aussi complet que possible et tenir
compte des résultats des grandes conférences qui se sont tenues depuis la
Conférence de Rio. Il devrait porter aussi sur la relation qui existe entre les
processus mis en route lors de ces conférences et l’Agenda pour le développement
dont l’élaboration sera prochainement achevée.

11. Il importera aussi de réfléchir soigneusement aux mesures à prendre après
cet examen. Entre autres domaines d’activité prioritaires, l’on peut citer les
problèmes des petits États insulaires en développement, le rapport final du
Groupe intergouvernemental spécial sur les forêts et la recherche d’une approche
harmonisée du développement durable. Les délégations des pays du CARICOM sont
sérieusement préoccupés par le fait que le rapport du Secrétaire général sur la
session extraordinaire qui doit être consacrée à un examen et à une évaluation
d’ensemble de la mise en oeuvre d’Action 21 (A/51/420) ne contient pas une seule
référence à la Déclaration et au Programme d’action de la Barbade sur le
développement durable des petits États insulaires en développement. Il souhaite
par conséquent recevoir l’assurance que le Programme d’action de la Barbade sera
pris en considération dans l’examen d’ensemble des progrès réalisés depuis la
Conférence de Rio.

12. De l’avis de la délégation du Guyana, la Commission du développement
durable, vu le mandat qu’elle a reçu de donner suite à Action 21, est idéalement
placée pour préparer son examen. Une large participation au processus d’examen
de tous les principaux acteurs, y compris notamment les gouvernements, les
organes compétents des Nations Unies et le Fonds pour l’environnement mondial,
est absolument indispensable à son succès. Sans vouloir renégocier Action 21,
la communauté internationale devrait réaffirmer pleinement la validité de
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l’accord qu’il reflète et s’employer à identifier les mesures concrètes à
prendre pour l’appliquer intégralement.

13. Le principal obstacle qui a entravé les progrès sur la voie du
développement durable a tenu au fait qu’il n’a pas été transféré aux pays en
développement les technologies appropriées et les ressources financières
supplémentaires dont ils ont besoin. L’on ne peut guère s’attendre que les
choses changent si ce transfert continue de faire défaut. La délégation du
Guyana espère donc que les ressources du Fonds pour l’environnement mondial
seront reconstituées, et elle demande instamment aux pays développés d’honorer
les engagements qu’ils ont pris à Rio et d’accroître leur courant d’assistance
aux pays en développement pour qu’ils puissent s’acquitter de leurs obligations
en vertu d’Action 21.

14. M. M’MELLA (Kenya) fait savoir que son gouvernement, convaincu que
l’intégration des politiques environnementales aux stratégies nationales de
développement est un élément essentiel d’un développement socio-économique et
humain durable, a ratifié les trois grandes conventions élaborées dans le
contexte de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement. Le Kenya continue d’appuyer le rôle critique que la communauté
internationale, par l’entremise des institutions et des organismes des
Nations Unies, joue dans les affaires et le bien-être de l’humanité,
particulièrement en s’attachant à résoudre les problèmes environnementaux. À ce
propos, en tant que pays hôte du Programme des Nations Unies pour
l’environnement (PNUE), le Kenya est sérieusement préoccupé par la diminution
alarmante des contributions au Fonds de contribution volontaire et aux fonds
d’affectation spéciale de cette institution. Si ces tendances devaient se
poursuivre, elles auraient pour effet de paralyser les activités et les
programmes du PNUE et porteraient atteinte à la crédibilité de l’engagement que
les chefs d’État et de gouvernement ont pris lors de la Conférence de Rio.
M. M’Mella fait par conséquent appel à tous les États Membres non seulement pour
qu’ils contribuent au Fonds pour l’environnement mais aussi pour qu’ils ne
négligent aucun effort pour renforcer les services du siège du PNUE et du Centre
des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), conformément aux
résolutions pertinentes de l’Assemblée générale. Il espère aussi que,
conformément à la décision qu’a prise le Conseil d’administration du PNUE
en 1995, le siège de l’ONU mettra à la disposition du PNUE les ressources
administratives et l’appui dont certains services ont besoin, comme cela a été
le cas pour les autres organismes des Nations Unies basés à Vienne et à Genève.
De l’avis de la délégation du Kenya, les fonds de l’ONU et des donateurs
devraient être utilisés pour tenir au siège du PNUE la plupart des réunions en
rapport avec les questions environnementales.

15. La délégation kényenne appuie la tenue d’une session extraordinaire de
l’Assemblée générale en vue de procéder à un examen et à une évaluation
d’ensemble de la mise en oeuvre d’Action 21 ; elle est sérieusement préoccupée
par la dégradation alarmante de l’environnement qui pourrait conduire à
l’holocauste si rien n’est fait pour l’inverser. Comme un tel holocauste
environnemental affecterait aussi bien les pays du nord que du sud, il incombe à
la communauté internationale tout entière de mobiliser la volonté politique
requise pour s’attaquer aux problèmes environnementaux les plus pressants que
connaît le monde au profit des générations actuelles et futures. Les ressources
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de la planète devraient servir à répondre aux aspirations de tous les peuples.
À cette fin, les progrès technologiques réalisés dans les pays développés
devraient être mis à la disposition de tous les acteurs pour qu’ils puissent
s’employer efficacement à résoudre les problèmes environnementaux.

16. Mme AMOAH(Ghana) déclare que le développement durable est le seul moyen
qui permettra aux générations futures de tirer profit des ressources qui sont
actuellement affectées au développement. Le Gouvernement ghanéen, conformément
aux engagements pris lors de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement
et le développement, a adopté différentes mesures, par exemple en formulant une
politique nationale et un plan national pour l’environnement, pour une gestion
rationnelle des ressources naturelles et de l’environnement. La politique
environnementale a pour but de concilier le développement économique et la
conservation des ressources naturelles et de faire d’un environnement de haute
qualité un élément clé du développement économique et social du pays. Le
Gouvernement ghanéen a également créé un Ministère de l’environnement, de la
science et de la technologie pour mettre la science et la technique au service
du développement tout en sauvegardant l’intégrité de l’environnement.
Néanmoins, ces efforts ont été entravés par la faiblesse des institutions
nationales, par le manque de techniciens et d’experts et par l’insuffisance des
ressources financières disponibles.

17. Cela étant, l’Assemblée générale devrait, à sa session extraordinaire
de 1997, déterminer comment une assistance pourrait être fournie aux pays en
développement pour les aider à renforcer leur capacité et à élargir le rôle que
peuvent jouer la science et la technologie pour une gestion saine de
l’environnement et des ressources naturelles. En outre, l’Assemblée devrait
examiner la question des ressources financières qui sont transférées aux pays en
développement et analyser sérieusement le problème posé par des structures
viables de consommation et de production, la société de consommation constituant
une grave menace pour l’environnement. Il faudrait aussi étudier la question
d’indicateurs permettant de mesurer la mise en oeuvre d’Action 21.

18. Mgr MARTINO (Observateur du Saint-Siège) déclare que l’être humain doit
être au coeur de toute discussion concernant l’environnement et le
développement. C’est ce qu’ont confirmé la Déclaration de Rio relative à
l’environnement et au développement et Action 21, qui ont donné un élan nouveau
au mouvement visant à réorienter le monde vers un système caractérisé par le
renouveau et la durabilité plutôt que par des structures de consommation
égoïstes. Regrettablement, au moment où le monde aborde un nouveau millénaire,
la lumière qui a guidé ce mouvement semble s’être estompée.

19. Fidèle à sa mission, le Saint-Siège souhaite aider la communauté mondiale à
prendre conscience de la nécessité de tenir dûment compte des dimensions
éthiques des problèmes qui affectent les pays en développement. Pour ménager un
accès équitable aux ressources, d’importantes considérations de justice doivent
intervenir. À cet égard, les pays en développement, et spécialement les pays
les moins avancés, doivent être habilités à prendre part à l’économie mondiale,
et les femmes doivent être habilitées pour qu’elles puissent participer sur un
pied d’égalité aux programmes économiques et de développement de leurs pays. En
outre, les besoins actuels doivent être satisfaits sans compromettre la capacité
des générations futures de subvenir à leurs propres besoins. Dans ce contexte,
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les libertés et les droits fondamentaux, y compris le droit au développement,
doivent être sauvegardés. L’accès à l’information et aux technologies
nécessaires au commerce et à la création d’un environnement habilitant est
essentiel à ce processus. La compréhension que l’on a aujourd’hui de la
corrélation qui existe entre l’environnement et un développement durable, jointe
à l’appel qu’a lancé la Conférence de Rio à un changement d’habitudes et
d’attitudes authentique, durable et général, spécialement dans les pays
industrialisés, devrait déboucher sur un schéma de développement qui soit non
seulement écologiquement et socialement rationnel mais aussi équitablement
réparti et axé sur la personne humaine.

20. Mme ESTHYPROBO(Indonésie) déclare que sa délégation est sérieusement
préoccupée par le fait que la façon dont les engagements pris à la Conférence de
Rio sont exécutés est loin de correspondre à l’attente générale. L’engagement
pris par les pays développés d’assurer un apport adéquat de ressources
financières et de technologies écologiquement rationnelles, lesquelles sont
indispensables si l’on veut que les pays en développement puissent mettre en
oeuvre Action 21, n’a pas été honoré. Le Fonds pour l’environnement mondial,
qui devait être le principal mécanisme de financement des efforts de protection
de l’environnement, n’a pas non plus donné des résultats escomptés. De ce fait,
nombre de pays en développement n’ont d’autres choix que de réorienter des
ressources déjà très insuffisantes pour pouvoir appliquer les dispositions
d’Action 21. Une telle formule n’est pas viable à long terme.

21. À sa session extraordinaire, l’Assemblée générale devrait s’abstenir de
revenir sur Action 21 et les autres accords intergouvernementaux conclus dans le
domaine du développement durable. Elle devrait plutôt s’attacher à identifier
les principales contraintes qui font obstacle à la mise en oeuvre d’Action 21
aux échelons national, régional et international. Il faut trouver des moyens
novateurs pour permettre aux pays et aux peuples de s’acquitter de leur
obligation de promouvoir les objectifs du développement durable. Dans ce
contexte, la Commission du développement durable devrait entreprendre une
évaluation approfondie des progrès réalisés et identifier les principales
préoccupations et lacunes. La communauté internationale ne doit pas permettre
que les promesses de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement ne soient pas tenues.

22. M. BAISHEV (Kazakstan) déclare que les problèmes environnementaux du
Kazakstan, qui ont pris des proportions mondiales, sont notamment les
conséquences écologiques des essais nucléaires dans l’ancien polygone d’essais
de Semipalatinsk et les problèmes qui affligent la mer d’Aral et la mer
Caspienne. Entre 1949 et 1989, 459 explosions nucléaires, dont 113 dans
l’atmosphère, ont été effectuées dans le polygone de Semipalatinsk. Le
29 août 1991, ce dernier a été fermé. La situation dans les régions affectées
par les essais nucléaires a été évaluée et, sur la base des données recueillies,
le Gouvernement kazak a déclaré zones écologiquement sinistrées tous les
districts de la région de Semipalatinsk et un certain nombre de districts des
régions de Pavlodar, de Karaganda et de Vostochny Kazakstan. Il a été élaboré
un programme pour réduire la radio-activité dans ces régions, et sa mise en
oeuvre devrait être achevée en 2005. Il ressort de recherches supplémentaires
menées par le Centre kazak pour l’énergie nucléaire et par des scientifiques et
des spécialistes des États-Unis d’Amérique, de la France et de la Fédération de
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Russie et par des experts de l’Agence internationale de l’énergie atomique
(AIEA) que la situation des rayonnements dans l’enceinte du polygone est plus
dangereuse qu’on ne l’avait supposé.

23. Depuis 1960, la mer d’Aral a perdu 75 pour cent de son volume et 50 pour
cent de sa superficie. Elle a reculé de plus de 100 à 120 kilomètres laissant
derrière elle une catastrophe écologique sur un territoire de plus de
33 000 km2. Ce phénomène est une aggravation de la dégradation et de la
désertification des terres proches de la région de la mer d’Aral. Des
178 espèces animales qui existaient dans les deltas, il n’en reste que 38. La
minéralisation accrue de l’eau de mer a presque totalement détruit la faune
aquatique. Cet environnement défavorable a causé de sérieux problèmes de santé
parmi la population.

24. Les pays du bassin de la mer d’Aral se sont engagés à poursuivre une
stratégie de développement durable et de régénération de l’environnement dans
les régions affectées. Avec l’appui d’organisations internationales comme le
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et la Banque mondiale,
le Kazakstan et les autres pays d’Asie centrale ont commencé à élaborer des
plans d’action nationaux pour protéger l’environnement. Le Kazakstan sait gré
au PNUD, au Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et à la Banque
mondiale des programmes qu’ils ont entrepris pour régénérer la région de la mer
d’Aral. Ces programmes devraient être exécutés plus activement. La délégation
kazake tient à remercier tout spécialement les pays qui ont fourni une
assistance au Kazakstan, et elle espère que les problèmes environnementaux du
pays continueront de retenir l’attention des donateurs.

25. La délégation kazake appui la résolution 50/113 de l’Assemblée générale
relative à la convocation d’une session extraordinaire consacrée à un examen et
à une évaluation d’ensemble de la mise en oeuvre d’Action 21, et elle espère que
l’Assemblée adoptera à cette occasion des décisions constructives au sujet des
problèmes environnementaux qui se posent dans le monde, en particulier au
Kazakstan.

26. Mme FOX-PRZEWORSKI(Programme des Nations Unies pour l’environnement
(PNUE)) rappelle qu’Action 21, indépendamment de l’appel lancé à un renforcement
du rôle du PNUE, a réaffirmé le rôle d’élaboration des politiques
environnementales et de coordination que doit jouer le Conseil d’administration
du Programme en matière d’environnement. Action 21 a également assigné au PNUE
un certain nombre de domaines d’activité prioritaires. La structure
organisationnelle du Programme et ses programmes de travail biennaux ont reflété
depuis la Conférence de Rio une réorientation fondamentale d’une approche
sectorielle de l’environnement à une stratégie pleinement intégrée et fondée sur
une claire évaluation des besoins. Les considérations de développement durable
constituent un aspect majeur des quatre thèmes prioritaires visés par le
programme de travail du PNUE pour l’exercice biennal 1996-1997 : gestion et
utilisation durables des ressources naturelles ; production et consommation
durables ; amélioration de l’environnement au profit de la santé et du bien-être
de l’homme ; et impact des tendances à la mondialisation sur l’environnement.
Afin de promouvoir la réalisation de ces objectifs, le PNUE a adopté des mesures
tendant à renforcer l’exécution de ses programmes au plan régional et à mettre
en place une structure de gestion plus efficace et plus transparente.
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27. Les responsabilités qui incombent au PNUE en sa qualité de directeur de
projets ont rehaussé son rôle de coordination et d’orientation dans des domaines
spécifiques comme les produits chimiques toxiques, les déchets dangereux, la
désertification, la diversité biologique et l’atmosphère. Le PNUE a également
apporté des contributions majeures au programme de travail de la Commission du
développement durable dans des domaines comme les ressources en eau douce, les
mers et les océans. La Commission a confié au PNUE un rôle important en matière
de commerce et d’environnement, de promotion de structures de consommation et de
production durables, de mise au point et de transfert de technologie
écologiquement rationnelle, de gestion intégrée des ressources podologiques (et
spécialement des forêts), de gestion durable de la biotechnologie, d’élaboration
d’indicateurs du développement durable et d’information à l’appui des processus
décisionnels.

28. L’intégration du développement durable aux activités du PNUE a été
renforcée par les travaux que ce dernier mène pour appuyer la mise en oeuvre de
conventions environnementales internationales, le rôle qu’il joue dans le cadre
du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et les besoins exprimés et priorités
définies par les gouvernements. Le PNUE a également contribué aux résultats des
autres grandes conférences qui se sont tenues sous les auspices des
Nations Unies depuis la Conférence de Rio, en 1992.

29. À sa dix-huitième session, en mai 1995, le Conseil d’administration du PNUE
a insisté à nouveau sur la nécessité pour celui-ci, conformément à son mandat et
à Action 21, de continuer à appuyer efficacement les travaux de la Commission du
développement durable en tant qu’instance politique de niveau élevé pour
l’examen des mesures à prendre pour donner suite à la Conférence des
Nations Unies sur l’environnement et le développement.

30. Comme 80 pour cent environ de toute la pollution du milieu marin a pour
origine les activités anthropiques basées à terre, le PNUE a organisé en 1996 la
Conférence de Washington qui a adopté le Programme d’action mondial pour la
protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres. Le
projet de plan d’application du Programme d’action a été préparé en étroite
consultation avec les gouvernements, les organismes des Nations Unies
compétents, les secrétariats des programmes des mers régionales du PNUE et les
autres organes régionaux intéressés ainsi qu’avec les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales.

31. Dans le projet de résolution que les gouvernements ont établi lors de la
dernière session de la Commission du développement durable en vue de son
adoption par l’Assemblée générale, le PNUE a été invité à créer et à mettre en
place sans tarder le mécanisme d’échange d’informations. Au niveau mondial, ce
mécanisme serait articulé autour des organisations s’occupant des différents
types de pollution, ce qui devrait permettre d’avoir accès aux informations
scientifiques et techniques qui ont été rassemblées au plan international ainsi
qu’à l’expérience acquise dans ce domaine.

32. Mme LEU (Observateur de la Suisse) déclare que la session extraordinaire de
l’Assemblée générale consacrée à un examen et à une évaluation d’ensemble de la
mise en oeuvre d’Action 21 permettra d’évaluer les progrès réalisés sur la voie
du développement durable ainsi que de déceler les efforts supplémentaires
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nécessaires à la réalisation de cet objectif ambitieux. La délégation suisse
espère que la session extraordinaire débouchera sur un message politique clair
et crédible sur la marche à suivre.

33. La délégation suisse considère qu’après 1997 le développement durable devra
continuer de jouer un rôle de coordination et constituer une instance pour
décider des orientations et des politiques à suivre pour assurer un
développement durable. Afin d’améliorer ses travaux, la Commission devrait
concentrer ses efforts sur les thèmes ou secteurs prioritaires que définira
l’Assemblée générale à sa session extraordinaire. La Commission devrait
mobiliser le concours de tous ceux qui participent aux efforts de développement
- en particulier communautés et représentants des secteurs productifs - tout en
veillant à éviter que ses travaux fassent double emploi avec ceux d’autres
instances. Dans ce contexte, la délégation suisse tient à réaffirmer son appui
à l’actuel système de directeurs de projets ainsi qu’à l’établissement de
rapports nationaux. L’idée d’établir des rapports régionaux mérite d’être
examinée.

34. Si l’on veut que la Commission conserve son rôle politique, elle devra
mettre un accent plus marqué sur les questions sociales et économiques,
notamment le commerce et l’environnement, la condition de la femme au sein de la
société, la gestion des ressources naturelles dans les secteurs de l’énergie et
des transports, l’évolution des pratiques de production et du comportement des
consommateurs, et la dimension sociale du développement durable.

35. À la Commission, la délégation suisse a pris part à la discussion
concernant les forêts. À son avis, le Groupe intergouvernemental spécial sur
les forêts a contribué à établir un dialogue constructif sur les questions liées
à la gestion des zones boisées. Ce dialogue devra se poursuivre au sein d’une
instance politique de haut niveau dont la forme et le mandat exact devraient
faire l’objet de discussions lors de la quatrième session du Groupe.

36. En tant que pays montagneux, la Suisse a insisté pour que le chapitre 13,
concernant le développement durable des montagnes, soit inséré dans Action 21.
Une série de tables rondes régionales et d’autres activités ont facilité une
prise de conscience de l’importance du développement durable des zones
montagneuses. La Suisse engagera des ressources financières et autres
supplémentaires pour faciliter la mise en oeuvre d’Action 21 à cette fin.

37. M. DE MOURA (Brésil), parlant au nom des pays membres du Marché commun du
Cône Sud (MERCOSUR) ainsi que du Chili et de la Bolivie, déclare que la
désertification affecte plus qu’un nombre limité de pays : il s’agit d’un
problème mondial. Aussi un développement durable exige-t-il des efforts
coordonnés de la communauté internationale tout entière afin d’améliorer
l’utilisation des sols. À cet égard, il importe au plus haut point de mettre en
oeuvre sans tarder une convention internationale pour la lutte contre la
désertification.

38. La session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à un examen et
à une évaluation d’ensemble de la mise en oeuvre d’Action 21 aura un impact
majeur sur les activités de conservation et de préservation de l’environnement
et devra être appuyée par les pays aussi bien développés qu’en développement, le

/...



A/C.2/51/SR.13
Français
Page 11

système des Nations Unies et la société civile, et spécialement les
organisations non gouvernementales et le secteur privé.

39. Les engagements pris lors de la Conférence de Rio ne sont guère allés plus
loin que de simples déclarations. La coopération internationale, pierre
angulaire d’Action 21, a été affectée par la réduction de l’aide publique au
développement (APD) et, d’une manière générale, les ressources internationales
disponibles pour mener à bien des activités de développement durable ont été
extrêmement limitées.

40. La mise en oeuvre du concept du développement durable est visiblement très
inégale. D’un côté, il est de plus en plus généralement accepté dans les pays
en développement, mais de l’autre, il perd du terrain dans le monde développé.
Les pays membres du MERCOSUR ainsi que le Chili et la Bolivie sont néanmoins
convaincus que les pays en développement et les pays développés, avec l’appui de
l’Organisation des Nations Unies, pourront d’ici à la session extraordinaire de
juin 1997 susciter l’effet de synergie nécessaire pour garantir le succès du
processus entrepris à Rio de Janeiro en 1992.

41. L’examen d’Action 21 devrait porter surtout sur les objectifs les plus
pertinents, qui sont l’évaluation des progrès accomplis depuis 1992,
l’identification des domaines dans lesquels il n’a guère été fait de progrès, la
relance de l’"esprit de Rio" dans le contexte des négociations qui se
poursuivent actuellement au sujet de l’ordre du jour multilatéral en matière
d’environnement et l’établissement de priorités claires dans le futur programme
de travail de la Commission du développement durable.

42. Les thèmes sur lesquels devront porter les discussions de l’Assemblée à sa
session extraordinaire seront notamment la coopération internationale en matière
de transfert de ressources financières et de technologies ; l’examen du rôle
capital qui incombe au secteur privé en vue de proposer des initiatives tendant
à stimuler les investissements privés dans des projets de développement
durable ; la relation qui existe entre la production et la consommation
d’énergie et l’interaction entre l’énergie et l’atmosphère ; les discussions
internationales concernant les forêts ; le défi de l’urbanisation ; et le
renforcement du rôle de la Commission du développement durable en tant
qu’instance politique. À la session extraordinaire, les États devront être
représentés à un niveau politique, technique et scientifique correspondant à
l’importance de la question de l’environnement et du développement, de la
Conférence de Rio et d’Action 21. L’Assemblée devrait procéder à une évaluation
réaliste des activités depuis 1992 en identifiant les succès remportés et les
échecs essuyés. Enfin, l’Assemblée devrait tourner ses regards vers l’avenir
dans un esprit constructif, ce qui exigera une volonté politique d’introduire
les transformations essentielles et de prendre les décisions économiques
requises visant à allouer les ressources de manière à promouvoir la réalisation
d’objectifs réalistes.

43. M. WEIBGEN (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO)) appelle l’attention de la Commission sur un document
exposant les activités entreprises par la FAO pour donner suite à la Conférence
des Nations Unies sur l’environnement et le développement. La FAO a créé un
Département du développement durable chargé de centraliser l’action entreprise
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dans ce domaine par ses différents départements techniques et d’assurer la
liaison avec les organisations de l’extérieur. La FAO est également directeur
de projet pour quatre chapitres d’Action 21.

44. S’agissant du chapitre 10 d’Action 21, relatif à la planification et à la
gestion des ressources podologiques, les activités de la FAO concernent
notamment l’élaboration de cadres de planification et de gestion des terres plus
efficaces, en particulier grâce à l’élaboration de principes et de stratégies
sexospécifiques de conservation et de régénération des terre s ; à un appui à la
gestion des ressources nationales et à l’élaboration de méthodes tenant compte
de la problématique hommes-femmes et d’autres considérations socio-économiques ;
à l’amélioration et au renforcement des systèmes d’information et d’évaluation
sur l’utilisation des terres ; et au renforcement des structures
institutionnelles et du rôle des parties prenantes.

45. Au titre du chapitre 11, relatif au déboisement, la FAO s’emploie
activement à préparer et à exécuter des programmes forestiers nationaux ; à
évaluer les ressources forestière s ; à définir des critères et des indicateurs
de gestion durable des forêts ; et à promouvoir le transfert de technologie dans
les domaines de la conservation des ressources génétiques et du reboisement. La
FAO appuie solidement le Groupe intergouvernemental spécial sur les forêts et a
détaché auprès du Groupe plusieurs fonctionnaires de rang élevé. La FAO a
présidé une équipe spéciale interorganisations informelle sur les forêts, dans
le cadre de laquelle chaque organisme des Nations Unies est responsable de
différents éléments du programme tandis que la FAO elle-même est responsable des
activités concernant les programmes forestiers nationaux et l’utilisation des
terres ; le boisement ; le reboisement et la régénération des écosystèmes
affectés par la désertification ou la pollution ; l’évaluation des ressources
forestières ; et l’élaboration de critères et d’indicateurs de gestion durable
des forêts.

46. En ce qui concerne le chapitre 13, relatif au développement durable des
régions montagneuses, la FAO partage son rôle de directeur de projet avec un
certain nombre d’institutions internationales et intergouvernementales.

47. Pour ce qui est des 12 domaines d’activités interdépendants relatifs à
l’agriculture et au développement rural durables qui sont visés au chapitre 14,
les activités de la FAO comprennent la création et la mise en place,
conjointement avec le PNUD, le PNUE et la Banque mondiale, d’un Mécanisme de
lutte intégrée contre les parasites, une étude réalisée conjointement avec la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) au
sujet de l’impact de la libéralisation des échanges sur l’agriculture et le
développement durables ; la réalisation en Asie d’un programme de gestion des
ressources agricoles centré sur l’exploitant, projet coparrainé par le PNUD, la
FAO et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)
pour améliorer les systèmes de production et de culture ; la mise en place d’un
réseau mondial de banques de données sur les ressources génétiques animales ; la
publication conjointe avec le PNUE du Répertoire mondial de la diversité des
animaux domestiques ; et la mise en oeuvre du Plan international de la FAO pour
la conservation et la régénération des terres en Afrique.
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48. La FAO participe aussi, sans en être responsable, à l’application des
dispositions d’Action 21 concernant l’intégration de l’environnement et du
développement aux processus décisionnels ; la Convention des Nations Unies sur
la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la
sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, et les activités
de son secrétariat ; la conservation de la diversité biologique ; la protection
des océans et des zones côtières ; les ressources en eau douce ; les produits
chimiques toxiques ; et l’action mondiale en faveur des femmes dans le contexte
d’un développement durable et équitable.

49. Enfin, le rapport de la FAO intitulé "World Agriculture: Towards 2010"
(L’agriculture dans le monde en 2010) traite de nombre de questions en rapport
avec Action 21, en particulier les problèmes techniques et environnementaux qui
font obstacle à un développement durable de l’agriculture et le potentiel
d’expansion future de l’agriculture ; des études du dernier état des
technologies ; la base de ressources naturelles ; les politiques agricoles
actuellement appliquées ; la libéralisation des échanges ; l’arbitrage entre
environnement et développement agricole ; et les incidences pour l’avenir.
M. Weibgen espère que ce rapport contribuera utilement à enrichir les débats
lors de la session extraordinaire que l’Assemblée doit consacrer à l’examen et à
l’évaluation d’ensemble de la mise en oeuvre d’Action 21.

50. M. TURBAY (Colombie) appuie la déclaration faite par la représentante du
Costa Rica au nom du Groupe des 77 et de la Chine. Parmi les éléments positifs
intervenus depuis la Conférence de Rio, il convient de citer l’entrée en vigueur
de la Convention sur la diversité biologique et de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques, la consolidation institutionnelle
du Fonds pour l’environnement mondial (FEM), la création du Fonds multilatéral
pour l’application du Protocole de Montréal et la convocation de différentes
réunions internationales consacrées à des thèmes en rapport avec Action 21. La
délégation colombienne est encouragée aussi par les activités qui ont été
entreprises au plan régional pour appliquer Action 21 ainsi que par le fait
qu’au niveau national, une centaine de pays ont réformé leurs structures
institutionnelles en vue de promouvoir le développement durable. I l y a lieu
enfin de se féliciter de la sensibilisation accrue de tous les secteurs de la
société civile aux questions environnementales. Néanmoins, il reste beaucoup à
faire et l’Assemblée générale devra, à sa session extraordinaire, indiquer
comment les autres tâches à accomplir devront être menées à bien.

51. En dépit des difficultés auxquelles elle est confrontée sur les plans
économique et technologique, la Colombie a introduit de profondes réformes dans
les domaines législatif, institutionnel et administratif pour encourager la
protection de l’environnement. Elle a créé un ministère de l’environnement pour
superviser la gestion de l’environnement ainsi qu’un système environnemental
national pour appuyer cette tâche au plan local. En outre, elle a élaboré un
plan reposant sur des investissements sociaux pour favoriser un développement
humain durable. Nombre d’autres pays de l’hémisphère sud ont élaboré des plans
semblables aux échelons aussi bien national que régional pour donner suite à
Action 21 ainsi qu’aux programmes d’action adoptés lors des réunions au sommet
qui ont eu lieu dans le domaine du développement. Ces pays considèrent que
l’une des conditions préalables indispensables à tout développement durable est
une expansion économique soutenue, l’élimination de la pauvreté au moyen
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d’investissements sociaux, l’élargissement de la gamme de possibilités qui
s’offrent aux femmes et un logement décent pour tous. Toutefois, les pays du
sud sont tributaires des pays développés, lesquels doivent leur transférer les
technologies dont ils ont absolument besoin à des conditions préférentielles et
honorer l’engagement d’allouer 0,7 pour cent de leur produit intérieur brut
(PIB) à l’aide publique au développement.

52. La délégation colombienne est convaincue que le "partenariat mondial" dont
il est question dans Action 21 sera renforcé par l’examen de la manière dont les
engagements pris à la Conférence de Rio ont été honorés. Les États devraient se
faire représenter à la session extraordinaire au niveau le plus élevé, mais il
faudra éviter de renégocier les engagements déjà assumés. Le rapport que le
Secrétaire général doit soumettre conformément à la résolution 50/113 de
l’Assemblée générale, les rapports sur l’avancement des activités sectorielles
et multisectorielles et les rapports nationaux de situation concernant la mise
en oeuvre d’Action 21 constitueront des contributions précieuses aux travaux de
la session extraordinaire.

53. M. Turbay espère que le Secrétaire général, dans son rapport, traitera des
activités dangereuses pour l’environnement qui ont leur origine dans les pays
développés et qui affectent les pays en développement, comme les mouvements
transfrontières de déchets toxiques et dangereux. Le Secrétaire général devrait
traiter aussi de la relation entre les conférences des Nations Unies consacrées
au développement et Action 21, en mettant particulièrement l’accent sur
l’élimination de la pauvreté. Il devrait tenir compte aussi de la relation qui
existe entre les engagements pris de promouvoir le développement durable, les
institutions de Bretton Woods et l’Organisation mondiale du commerce (OMC).
Lorsqu’il formulera ses recommandations concernant les activités futures, le
Secrétaire général devra tenir compte de la résolution 50/120 de l’Assemblée
générale, qui a souligné que les priorités et les plans nationaux doivent être
le cadre de référence pour la programmation au plan national des activités
opérationnelles pour le développement du système des Nations Unies.

54. En conclusion, la Commission du développement durable devra continuer
d’être responsable du suivi de la Conférence de Rio et de contribuer activement,
sous l’égide du Conseil économique et social, à l’application des résultats des
conférences des Nations Unies consacrées au développement. La délégation
colombienne apprécie à cet égard le concours précieux que le PNUE apporte à la
Commission.

55. Mme WALLER-HUNTER(Directeur de la Division du développement durable)
remercie les membres de la Commission de leurs déclarations, qui faciliteront
beaucoup les préparatifs de la session extraordinaire. Manifestement, la
Commission est fermement convaincue que les dispositions d’Action 21 ne doivent
pas être renégociées, que la session extraordinaire devra porter principalement
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sur la mise en oeuvre d’Action 21 et que des domaines d’activité prioritaires
devront être identifiés sur la base des travaux réalisés pendant la période
1992-1996, y compris pour appliquer les résultats des grandes conférences tenues
sous l’égide des Nations Unies et pour donner suite aux conventions pertinentes.
Aussi bien la Commission du développement durable que les autres départements du
Secrétariat sont résolus à assurer le succès du processus d’examen de la mise en
oeuvre d’Action 21.

56. Mme Waller-Hunter sait gré aux gouvernements des initiatives qu’ils ont
prises pour contribuer aux travaux de la Commission, poursuivant ainsi une
tradition qui s’est instaurée dès la première session. Les principaux groupes
intéressés, y compris le secteur privé et en particulier les milieux d’affaires,
ont reçu des indications pour leur permettre de participer aux activités de la
Commission et y ont apporté un concours extrêmement utile. La Commission
envisage d’entamer un dialogue avec les principaux groupes intéressés afin de
rédiger un message qui serait soumis à l’Assemblée à sa session extraordinaire.
Les membres de la Commission peuvent être assurés que la Commission du
développement durable, dans un souci de transparence, sera à tout moment prête à
participer à des consultations officieuses concernant ses activités ou les
préparatifs de la session extraordinaire.

57. En réponse à plusieurs demandes d’éclaircissement touchant la façon dont
l’Assemblée, à sa session extraordinaire, traitera de la mise en oeuvre du
Programme d’action de la Barbade, Mme Waller-Hunter relève que l’adoption du
Programme d’action lui-même représente déjà un premier pas sur la voie de
l’application des dispositions d’Action 21. A sa quatrième session, en
avril 1996, la Commission du développement durable a mené à bien un premier
examen de l’application de ce programme d’action, comme demandé par l’Assemblée
générale. Les résultats de cette évaluation seront inclus dans la documentation
qui sera soumise à l’Assemblée à sa session extraordinaire. Un autre examen
doit avoir lieu en 1999.

58. En réponse à la question de savoir comment la session extraordinaire
traitera des indicateurs du développement durable, Mme Waller-Hunter précise que
la Commission du développement durable, à sa troisième session, a adopté un
programme de travail à ce sujet. Il a déjà été publié une série préliminaire
d’indicateurs concernant les différents chapitres d’Action 21. Des guides
méthodologiques peuvent être communiqués aux pays qui souhaitent utiliser ces
indicateurs dans leurs activités de planification nationale ou pour préparer les
profils par pays qui doivent être soumis à la Commission. Il faut espérer que
la session extraordinaire donnera un élan supplémentaire à cette initiative et
qu’une série complète d’indicateurs du développement durable pourra être établie
d’ici à l’an 2000.

La séance est levée à 12 h 55 .


